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Dossier PAC • Campagne 2013
Demande d’aide à l’engraissement de jeunes bovins
Demande d’aide à l’élevage de vaches allaitantes
Demande d’aide à la production de lait
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✤ IDENTIFICATION DU DEMANDEUR
N° Pacage : abbbbbbbc  N° Siret : abbbbbbbbbbbbc  

N° de détenteur : azzbbbbbzbbbbc 

Demandeur individuel
M, Mme (rayez la mention inutile)         Nom qttttttttttttttttttttttttttttttttc

Prénoms qttttttttttttttttc   Nom de naissance  qtttttttttttttttttc

Né(e) le aezezzze

Demandeur en société (GAEC et autres formes sociétaires)
Dénomination sociale   qtttttttttttttttttttttttttttttttttttttc

Forme juridique       EARL       GAEC         SCEA        Autres, veuillez précisez    qttttttttttttttttttc

Tous les demandeurs
Adresse postale du demandeur  qtttttttttttttttttttttttttttttttttttc

Code Postal  azzze  Commune  qttttttttttttttttttttttttttttttc

N° de téléphone aezezezeze      N° de portable aezezezeze      N° de télécopie  aezezezeze

E-mail qttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttc

Adresse du siège de l’exploitation qttttttttttttttttttttttttttttttttttc
(si différente de l’adresse postale)

Code Postal  azzze  Commune  qttttttttttttttttttttttttttttttc

✤ DEMANDE D’AIDE (cocher la (ou les) case(s) correspondant à votre situation)

Je demande à bénéficier de : 

  l’aide à l’engraissement de jeunes bovins           l’aide à l’élevage de vaches allaitantes            l’aide à la production de lait

✤  ATTESTATIONS – ENGAGEMENTS 
–  Je reconnais avoir pris connaissance des conditions réglementaires d’attribution des aides demandées, telles qu’elles sont récapitulées dans la notice 

figurant au verso de ce formulaire et je m’engage à les respecter ;
– je reconnais avoir pris connaissance des dispositions relatives à la conditionnalité des aides et je m’engage à les respecter ;
–  je m’engage à obtenir, conserver et fournir tout document ou justificatif demandé et à permettre et faciliter l’accès de l’exploitation, ainsi que toutes vérifi-

cations nécessaires aux autorités compétentes chargées des contrôles pour l’ensemble des paiements que je sollicite ;
–  je suis informé(e) des modalités de réduction des aides en cas de déclaration inexacte ou de non respect de mes obligations et engagements. Je suis informé(e) 

qu’en cas de paiement indu, le remboursement des sommes perçues sera exigé, majoré d’intérêts, sans préjudice des autres poursuites et sanctions prévues 
par les textes en vigueur ;

–  je suis informé(e) que, conformément au règlement communautaire n° 259/2008, l’État est susceptible de publier une fois par an, sous forme électronique, 
la liste des bénéficiaires recevant une aide Feader ou Feaga. Dans ce cas, mon nom, mon adresse et le montant de mes aides perçues resteraient sur le site 
internet du ministère chargé de l’agriculture pendant 2 ans. Cette parution se fait dans le respect de la loi « Informatique et liberté » (loi n° 78-17 du 6 janvier 1978).

N° 14671*02

MINISTÈRE
DE L’AGRICULTURE

DE L’AGROALIMENTAIRE
ET DE LA FORÊT

À :  ....................................................................................................................................,  le acbcbbbc

Signature(s) du demandeur, du représentant légal en cas de forme sociétaire, de tous les associés en cas de GAEC

2 0 1 3

✤ ÉLIGIBILITÉ DU DEMANDEUR
Je déclare   répondre aux conditions de nouvel installé précisées dans la notice explicative accompagnant ce formulaire en raison de l’installation 

       réalisée le  aezezzze

   à titre individuel

   au titre de l’associé (Nom ttttttttttttttttttt N° Pacage : abbbbbbbc )

    répondre aux conditions de récent investisseur précisées dans la notice explicative accompagnant ce formulaire en raison de mon  

investissement au titre de la mesure       PMBE                 PPE

 défini par l’arrêté ou la convention d’attribution en date du  aezezzze



Dossier PAC • Campagne 2013

➜
Notice 
Aide à l’engraissement de jeunes bovins
Aide à l’élevage de vaches allaitantes
Aide à la production de lait

Direction départementale des territoires – Direction départementale des territoires et de la mer

N° 51636 # 02

MINISTÈRE
DE L’AGRICULTURE

DE L’AGROALIMENTAIRE
ET DE LA FORÊT

Trois nouvelles aides en faveur du secteur de l’élevage  
bovin sont mises en œuvre en France métropolitaine pour  
la campagne 2013, afin d’apporter un soutien à ce secteur 
de production économiquement fragile.
Une enveloppe de 40 millions d’euros est destinée au finan-
cement de l’aide à l’engraissement de jeunes bovins (8ME),  
de l’aide à l’élevage de vaches allaitantes (12ME) et de 
l’aide à la production de lait (20ME).

Dépôt d’une demande d’aide 
Si vous souhaitez bénéficier de ces aides au titre de la campagne 2013, vous devez 
déposer une demande auprès de la DDT(M) dont relève votre siège d’exploitation, 
au moyen du formulaire figurant au recto de cette notice, et fournir les pièces 
justificatives nécessaires.
Votre demande doit être parvenue à la DDT(M) du siège de votre exploitation au 
plus tard le 15 mai 2013. C’est la date de réception de votre demande à la DDT(M) 
et non la date d’envoi qui constitue la date de dépôt. L’envoi par courrier recom-
mandé avec accusé de réception est préférable et vivement conseillé.
NB : il n’est pas possible de télédéclarer votre demande par Internet sur TelePAC ; 
pour ces aides, seuls des dépôts de dossier « papier » peuvent être effectués.
En cas de retard de dépôt, le montant de vos aides est réduit de 1% par jour ouvrable 
de retard. Si ce retard excède 25 jours calendaires, c’est-à-dire au-delà du 9 juin 
2013, vous ne bénéficierez d’aucun paiement au titre de ces aides.

Conditions d’éligibilité du demandeur – Généralités 
Les producteurs sont éligibles s’ils déposent une demande d’aide et qu’ils relèvent 
du statut de « nouvel installé » ou de « récent investisseur ».

1. Nouvel INsTAllé
Les producteurs sont dits « nouveaux installés » si à titre individuel, ou pour au moins 
un des associés en cas de forme sociétaire, ils répondent aux critères suivants :
•  ils ont commencé à exercer une activité agricole entre le 16 mai 2008 et le  

15 mai 2013, ce qui signifie qu’ils n’avaient jamais exercé d’activité agricole en leur 
nom et qu’ils n’avaient jamais eu le contrôle d’une personne morale exerçant une 
activité agricole dans les cinq années précédant le lancement de la nouvelle activité,
Remarque : la période de pré-installation n’est pas considérée comme l’exercice 
d’une activité agricole au sens de ce critère.

•  ils sont de nationalité française ou ressortissants d’un autre pays membre de 
l’Union européenne ou, pour les ressortissants de pays non membres de l’Union 
européenne, ils justifient d’un titre de séjour les autorisant à travailler sur le ter-
ritoire français pendant une période minimum de cinq ans à compter de la date 
d’installation,

•  ils justifient à la date de leur installation d’une capacité professionnelle agricole :
–  attestée par la possession d’un diplôme (1) ou d’un titre homologué de niveau 

égal ou supérieur ;
–  complétée s’ils sont nés après le 1er janvier 1971 par la réalisation d’un plan 

de professionnalisation personnalisé,
• ils présentent un projet d’installation sur une exploitation :

–  dont l’importance leur permet de répondre aux conditions d’assujettissement 
au régime de protection sociale des personnes non salariées des professions 
agricoles en application des articles L.722-4 à L.722-7 du code rural et de la 
pêche maritime ;

– constituant une unité économique indépendante ;
–  viable au terme de la cinquième année suivant l’installation sur la base d’un 

plan de développement de l’exploitation. ▪ 

La date d’installation, qui doit être comprise entre le 16 mai 2008 et le 15 mai 2013, 
est définie de la manière suivante :
–  s’ils ont perçu la dotation jeunes agriculteurs (DJA), la date d’installation prise 

en compte et qui doit être renseignée sur le formulaire est celle figurant sur le 
certificat de conformité (CJA) établi par le préfet pour les aides à l’installation,

–  s’ils n’ont pas bénéficié des aides à l’installation, la date d’installation prise en 
compte et qui doit être renseignée sur le formulaire est la date de première affilia-
tion à la Mutualité Sociale Agricole (MSA) en tant qu’exploitant agricole non salarié.

2. RéCeNT INvesTIsseuR
Les producteurs sont dits « récents investisseurs » s’ils ont bénéficié depuis le 
01/01/2007 d’une subvention au titre des mesures « Plan de modernisation des 
bâtiments d’élevage/d’exploitation (PMBE) » ou « Plan de performance énergétique 
(PPE – hors diagnostics énergétiques seuls) », c’est-à-dire s’ils sont bénéficiaires 
d’un engagement juridique (arrêté ou convention d’attribution de l’aide) daté 
entre le 01/01/2007 et le 31/12/2012 relatif aux mesures pré-citées.

Conditions d’éligibilité complémentaires  du demandeur 
selon les aides
Outre les conditions générales d’éligibilité, il existe des conditions spécifiques liées 
à chaque dispositif.
1. Aide à l’engraissement de jeunes bovins
Les producteurs engraisseurs de jeunes bovins sont éligibles s’ils produisent au 
moins 21 jeunes bovins éligibles entre le 1er janvier et le 31 décembre 2013.
2. Aide à l’élevage de vaches allaitantes
Les éleveurs de vaches allaitantes  sont éligibles s’ils bénéficient de la PMTVA au 
titre de la campagne 2013.
3. Aide à la production de lait
Les producteurs de lait sont éligibles s’ils sont titulaires d’un quota laitier au 31 mars 
2013 et qu’ils s’engagent à livrer ou commercialiser du lait pour la campagne laitière 
2013-2014.

Conditions d’éligibilité des jeunes bovins 
Les jeunes bovins éligibles à l’aide sont :
• des bovins mâles ou femelles,
• de races à viande ou issus d’un croisement avec l’une de ces races,
•  âgés d’au moins 11 mois et de moins de 24 mois au moment de leur abattage,
•  détenus par le producteur engraisseur pendant au moins 4 mois sur son exploitation,
•  abattus à leur sortie de l’exploitation, sur le territoire national, au cours de l’année 

2013 et dans un délai maximum de sept jours calendaires. 

Conditions d’éligibilité des vaches allaitantes
Les animaux éligibles sont ceux répondant aux critères d’éligibilité de la « prime au 
maintien du troupeau de vaches allaitantes ».

Pièces justificatives à joindre
Les producteurs considérés comme « nouveaux installés », n’ayant pas bénéficié 
des aides à l’installation (DJA), doivent joindre à leur demande la copie de leur pro-
jet d’installation ainsi que toutes pièces permettant de justifier qu’ils ont la capacité 
professionnelle agricole (diplôme, « plan de professionnalisation personnalisé »). 
Dans les autres cas, aucun justificatif n’est à fournir, la DDT(M) disposant déjà des 
éléments nécessaires.

Contrôles sur place 
Le dépôt de votre demande d’aide vaut engagement de votre part à permettre 
l’accès à votre exploitation aux autorités compétentes chargées des contrôles. En 
cas de contrôle, il vous sera demandé :
• de présenter tous les éléments justifiant votre déclaration ;
• d’accompagner ou de faire accompagner le contrôleur sur l’exploitation.

Montant et versement de l’aide  
1. Aide à l’engraissement de jeunes bovins
Le nombre de jeunes bovins est établi, à la fin de la campagne, en retenant le nombre 
de jeunes bovins respectant les conditions d’éligibilité prévues et constatés dans la BDNI.
Si le nombre de jeunes bovins éligibles est inférieur à 21, votre demande est inéligible.
Le montant unitaire établi par jeune bovin éligible est de 60E. Le nombre maxi-
mal de jeunes bovins primés par exploitation (avec application de la transparence 
GAEC) est déterminé en fin de campagne.
2. Aide à l’élevage de vaches allaitantes
Le nombre d’animaux primés est plafonné à 40 animaux par exploitation (avec 
application de la transparence GAEC) et dans la limite du nombre de droits PMTVA 
détenus par l’éleveur.
L’aide est attribuée sur la base d’un montant unitaire déterminé à l’issue de la 
campagne selon le nombre total d’animaux à primer.
3. Aide à la production de lait
Le litrage primé est plafonné à 100 000 litres par exploitation (avec application de la 
transparence GAEC) et dans la limite du quota détenu au 31 mars 2013 (y compris 
le quota vente directe).
L’aide est attribuée sur la base d’un montant unitaire déterminé à l’issue de la 
campagne selon le nombre total de litres à primer.
(1)  –  si vous êtes né avant le 1er janvier 1971 : brevet d’études professionnelles agricoles ou brevet professionnel 

agricole ;
–  si vous êtes né après le 1er janvier 1971 : baccalauréat professionnel, option « conduite et gestion de l’exploi-

tation agricole », ou brevet professionnel, option « responsable d’exploitation agricole » procurant une quali-
fication professionnelle correspondant à l’exercice du métier de responsable d’exploitation agricole ou un 
titre reconnu par un Etat membre de l’Union européenne ou par un Etat ayant conclu l’accord sur l’espace 
économique européen, conférant le niveau IV agricole.
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